ANALYSE DES RISQUES

Nom de l’entreprise : 
Poste : Travaux forestiers (travaux techniques et risques généraux)

Mise en garde : Ce document doit être révisé afin d’identifier les risques qui ne s’appliquent pas à l’entreprise ou qui doivent être ajoutés. De plus, il doit être intégré ou cité dans le programme de prévention de l’entreprise.
	Tâches
	Risques ou phénomènes dangereux
	Situations
qui amènent le risque
	Mesures de sécurité recommandées
	En place 
	Mesures complémentaires (si nécessaire)
	Responsable
	Échéance

	
	
	
	
	Oui
	Part.*
	Non
	
	
	

	Toute activité en forêt
	Possibilité de coup de chaleur
	Lors des journées chaudes, surtout si le travailleur n'est pas acclimaté
	· Suivre les recommandations des dépliants Travailler à la chaleur – Attention! et La planification des travaux en prévision des vagues de chaleur, publiés par la CNESST
· Prévoir un approvisionnement d'eau fraîche et potable suffisant (boire 250 ml d’eau aux 10, 15 ou 20 minutes selon la chaleur)
· Se reposer à l'ombre après une période intensive de travail
· Présenter la capsule vidéo 6 de l’APSSAP sur le sujet : https://apssap.qc.ca/dossiers-thematiques/les-risques-lies-au-travail-a-lexterieur-et-en-milieux-naturels-au-quebec/
· Utiliser les utilitaires pour la contrainte thermique due à la chaleur en milieu.
· https://www.irsst.qc.ca/prevenir-coup-chaleur-travail/
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité de contraintes thermiques (froid)
	Lors d’un bris ou de l’embourbement de l’équipement, d'un retard ou de l'oubli d'un travailleur en forêt
	· Suivre les recommandations du dépliant Travailler au froid! Prévenir et soigner les gelures et l’hypothermie publié par la CNESST
· Avoir des vêtements chauds
· Disposer d’une trousse d’urgence
· Établir un plan de surveillance des travailleurs isolés
· Présenter la capsule vidéo 7 de l’APSSAP sur le sujet : https://apssap.qc.ca/dossiers-thematiques/les-risques-lies-au-travail-a-lexterieur-et-en-milieux-naturels-au-quebec/
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité d'aggravation d'une lésion à la suite d’une blessure
	Lors des travaux effectués loin des routes carrossables
	· Éviter d’être à plus de 30 minutes de marche d'un chemin carrossable pour les travaux de débroussaillage et d’abattage manuel
	
	
	
	· 
	
	

	
	 
	Lorsque le travailleur est seul ou isolé 
	· Faire une ronde de surveillance (1 fois/demi-journée)
· Avoir un système de communication d'urgence
· Prévoir un plan de recherche et de sauvetage
· Travailler en équipe
· Présenter aux travailleurs la consigne sécurité Prévibois adaptée à l’entreprise : travaux dans un lieu isolé
· S’assurer qu’un responsable des travaux se trouve sur les lieux du travail
	
	
	
	· 
	
	

	
	 
	Lors de l'absence d’un protocole d'évacuation et de transport des blessés
	· Établir un protocole d’évacuation
· Avoir un système de communication
· Prendre entente avec le CCS
· Utiliser le protocole d’évacuation et de transport des blessés en forêt de la CNESST
	
	
	
	· 
	
	

	
	
	Lors de l'absence de secouristes ou de matériel de premiers secours
	· Avoir une trousse de premiers soins facile à localiser dans l'aire de travail : https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/prevention-securite/secourisme-en-milieu-travail/materiel-premiers-secours
· S'assurer de la disponibilité d'un secouriste bien identifié
· Se conformer à la fiche d’information de Prévibois : FCH22-01 : Premiers secours et premiers soins organisation en forêt
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité de choc anaphylactique
	Lors de piqûres de guêpes
	· Informer et former les travailleurs
· Prévoir deux auto-injecteurs d’adrénaline (EpiPen) par groupe de travailleurs
· Présenter la capsule vidéo 4 de l’APSSAP sur le sujet : 
https://apssap.qc.ca/dossiers-thematiques/les-risques-lies-au-travail-a-lexterieur-et-en-milieux-naturels-au-quebec/
· Présenter aux travailleurs la fiche d’information de Prévibois : FCH25-04 Prévention des insectes piqueurs
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité de réaction cutanée
	Lors de piqûres d’insectes
	· Utiliser un insectifuge
· Avoir à sa disposition une crème contre les démangeaisons
· Présenter la capsule vidéo 3 de l’APSSAP sur le sujet : https://apssap.qc.ca/dossiers-thematiques/les-risques-lies-au-travail-a-lexterieur-et-en-milieux-naturels-au-quebec/
· Présenter aux travailleurs la fiche d’information de Prévibois : FCH18-005 Maladie de Lyme
· Suivre les recommandations du guide Santé en forêt publié par la CNESST
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité d'être attaqué par un ours noir
	Lors de la rencontre inopportune avec l’ours noir
	· Appliquer les consignes du guide de la CNESST, Abattage manuel (savoir réagir en présence d’un ours noir, p. 67)
· Consulter le document Vivre en sécurité avec l’ours noir? une question de responsabilité, publié par la Société de la faune et des parcs du Québec
· Présenter aux travailleurs la consigne sécurité Prévibois : Rencontre inopportune avec l’ours noir
· Présenter la capsule vidéo 2 de l’APSSAP sur le sujet : https://apssap.qc.ca/dossiers-thematiques/les-risques-lies-au-travail-a-lexterieur-et-en-milieux-naturels-au-quebec/
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité de se perdre en forêt
	Lors des travaux effectués loin des routes carrossables ou des sentiers d’accès
	· Faire connaître le secteur d’intervention ainsi que les principaux points de repère
· Utiliser les cartes, la boussole et le GPS (ne pas utiliser le GPS comme seul moyen de se repérer)
· Établir un plan de surveillance des travailleurs isolés
· Avoir un système de communication
· Prévoir un plan de recherche et de sauvetage
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité de chute et glissade
	Lors des déplacements en forêt

Lors des topographies contraignantes ou accidentées

Lors de terrains glissants
	· Planifier les déplacements en fonction des particularités du terrain
· Assurer chacun de ses pas avant d'en entreprendre un nouveau
· Porter des bottes de sécurité avec semelles antidérapantes et en bon état
· Porter des bottes de sécurité avec semelles cloutées ou avec crampons
· Mettre en place les stratégies de prévention telles que précisées dans la fiche d’info de l’IRSST
· Risques de chute en forêt dans les travaux de débroussaillage
· Sensibiliser les travailleurs sur le sujet avec les fiches info Prévibois : FCH11-007 Chutes et glissade en forêt et FCH14-005 : Chutes et glissades en forêt; Planification et organisation des travaux.
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité d'être éraflé par des broussailles ou des branches mortes
	Lors des déplacements sur ou en direction de l'aire de travail
	· Porter des vêtements longs et légers, des lunettes de sécurité ou un écran facial, des gants et un casque de sécurité
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité de chute d’objets (branches ou chicots)
	Lors des déplacements sur ou en direction de l'aire de travail
	· Porter un casque de sécurité
· Éviter les zones à haut risque en présence de vents élevés
· Avoir une méthode de travail pour bien identifier les arbres dangereux repérés sur le terrain
· Présenter aux travailleurs Consignes sécurité et analyse des risques Prévibois, adaptées à l’entreprise : abatteur manuel, débroussailleur et abattage des chicots
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité d’être foudroyé
	En cas d’orage
	· Trouver un abri sûr (ex. un véhicule)
· Présenter aux travailleurs la consigne sécurité Prévibois : Présence d’orage
· Appliquer les consignes du guide de la CNESST, Abattage manuel (règles de sécurité à suivre en cas d’orage, p. 66)
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité d’être brûlé
	Lors d’un feu de forêt
	· S’informer des mesures préventives et des directives de la SOPFEU
· Suivre les mesures de prévention pour éviter de déclencher un feu de forêt (voir consignes et analyse de risques par poste de travail)
· Avoir à portée de main les équipements minimaux pour l’extinction d’un début d’incendie
· Avoir un plan d’évacuation sous la main
· Suivre les mesures préventives de la SOPFEU : https://www.sopfeu.qc.ca/industries-et-collectivites/industrie-forestiere/
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité d’être incommodé par la fumée
	Lors d’un feu de forêt
	· S’informer des mesures préventives et des directives de la SOPFEU
· Suivre les mesures préventives de la CNESST : https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/prevention-securite/identifier-corriger-risques/liste-informations-prevention/feux-foret-panaches-fumee
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité d’avoir un accident routier
	Lors de la circulation sur les chemins forestiers
	· Présenter aux travailleurs Consignes sécurité et analyse des risques Prévibois, adaptées à l’entreprise, concernant le poste de conducteur de camionnette et de VTT
· Informer les travailleurs des consignes du Guide de la CNESST; Déplacements en forêt 1re édition
· Former les travailleurs sur la conduite sécuritaire en forêt avec l’aide de la vidéo réalisée par Prévibois et Rexforêt : https://www.youtube.com/watch?v=2PVWScZoqgk
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité de se noyer
	Lors de travaux près d’un cours d’eau ou le déplacement sur un cours d’eau
	· Présenter aux travailleurs la consigne sécurité et analyse des risques Prévibois, adaptée à l’entreprise : Conducteur d’embarcation nautique (6 m de longueur et moins) + Travail à risque de noyade
· Informer les travailleurs des consignes du Guide de la CNESST; Travail à risque de noyade dans l’eau, Guide de prévention
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité de débouler une pente
	Lors de travaux dans une zone escarpée
	· Avoir une procédure sécuritaire de travail pour réaliser les travaux selon l’inclinaison de la pente
· Prévoir de la formation et des moyens techniques pour prévenir les chutes
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité de brûlure 
	Lors d’un contact de la peau avec une plante dangereuse
	· Informer les travailleurs sur les plantes dangereuses
· Présenter aux travailleurs la fiche d’information de Prévibois : Plantes dangereuses
· Présenter la capsule vidéo 5 de l’APSSAP sur le sujet : https://apssap.qc.ca/dossiers-thematiques/les-risques-lies-au-travail-a-lexterieur-et-en-milieux-naturels-au-quebec/
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité de chute en hauteur
	Lors de déplacement près d’une falaise ou terrain très abrupt
	· Avoir une procédure sécuritaire de travail pour les travaux en hauteur
· Délimiter et baliser les zones à risques à partir d’une méthode de travail prédéfinie
· Porter les EPI nécessaires
· Former les travailleurs
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité d’être blessé (travailleur et public)
	Lors de l’accès à un chantier 
	· Délimiter et baliser les aires de travail
· Avoir une procédure de balisage de chantier (s’inspirer de celle de HQ : POWERPOINT :
pp-annexe-37-balisage-zones-romaine)
· Poser de l’affichage aux endroits à risques pour informer le public notamment
· Respecter les zones de danger autour des machines Présenter aux travailleurs la fiche d’information de Prévibois : FCH20-003 Zone de danger en forêt
	
	
	
	· 
	
	

	
	Possibilité de perdre la maîtrise d’un arbre à abattre
	Lors de la présence d’arbres dangereux
	· Suivre la formation de 16h00 : Santé et sécurité en abattage manuel (234-361)
· S’assurer de la maîtrise des compétences : suivis en abattage manuel
· Transmettre et expliquer : Abattage manuel, 2e édition de la CNESST
· Présenter aux travailleurs Consignes sécurité et analyse des risques Prévibois, adaptées à l’entreprise : abatteur manuel et chicots
	
	
	
	· 
	
	

	
	
	
	· 
	
	
	
	· 
	
	

	
	
	
	· 
	
	
	
	· 
	
	

	
	
	
	· 
	
	
	
	· 
	
	



* Part. : partiellement
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